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LES PLANTES INVASIVES À CONNAÎTRE 
 

Il est nécessaire de reconnaître ces végétaux afin de ne pas les introduire, et afin de lutter efficacement contre ces 
espèces. La plupart est vendue en tant que plante ornementale. 

 
 
Renouée du Japon (Reynoutria japonica Houtt)  Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera Royle) 
 
             
             
             
             
             
    
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Ces 2 espèces ne peuvent pas être confondues et peuvent être consommées par des chèvres ou des vaches. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Les produits de la coupe ou de l'arrachage seront intégralement ramassés, jamais exportés en décharge, 

déchetterie ou en compost. Ils seront brûlés sur une place de feu à l'écart du cours d'eau ou exportés dans 
un bac étanche ou sous une bâche. Attention à surveiller les repousses sur la place de feu. 

 

 La terre sur laquelle pousse ces plantes ne sera pas diffusée ou exportée (présence de rhizomes). 
 

 Dans tous les cas, le maintien d'un couvert végétal dense limite l'expansion de ces plantes. 

Caractéristiques : 
 

 Plante vivace annuelle, 3 m. max., tige creuse et 
cassante, larges feuilles vertes en forme de cœur, 

 Petites fleurs blanches en épis. Floraison d’août à 
septembre, 

 Reproduction par bouturage (fragments), graines 
et rhizomes ancrés profondément, 

 

Caractéristiques : 
 

 Plante vivace annuelle, 2 m. max., tige creuse et 
cassante, 

 Fleurs blanches à roses très odorantes. Floraison 
de juillet à octobre, 

 Projection des graines (catapulte) et bouturage. 
 

 Apprécie les berges ombragées et humides, 
 

Méthodes de lutte (à pratiquer avant la floraison) : 
 

 Arrachage (début de colonisation). Il est conseillé d’enlever la totalité du système racinaire. 
 

 Fauche (minimum 2 passages par an / 6 passages souhaitables). La fauche aura lieu au ras du sol avec 
une lame (coupe nette). L’intégralité des fragments sera ramassée en évitant tout contact avec l’eau. 
 

 Bâchage et plantations pouvant être associé à l’arrachage et la fauche. 
 

L’emploi de produits chimiques, phytocides (type Roundup) est interdit en bord de cours d’eau et de fossés ! 
 

Nuisances : 
 

 Envahissent les berges, bords de route, jardins,… 
 Accès aux berges menacés, 
 Etouffent la végétation naturelle, 
 Favorisent l’effondrement des berges, 

 

 Etouffent les ruisseaux (disparition de la vie aquatique). 
 
 Se reproduisent très rapidement à partir de fragments. 


